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CONVENTION PRECISANT LES MODALITES 
BUDGETAIRES  

PROJET FRHE «HÉLangue» - Les pratiques langagières en 
français des étudiants des Hautes Ecoles : levier et miroir de la 

professionnalisation   
 

ENTRE  

La Haute Ecole Bruxelles-Brabant (HE2B), ayant son siège social Chaussée de Waterloo, 
747, 1180 Bruxelles 

ici représentée par Mme Alexia Pasini, Directrice-Présidente 

Ci-après dénommé « La HE2B », ou « le Porteur de Projet », ou « le Coordinateur du Projet » 

ET    

La Ville de Bruxelles, représentée par son Collège des Bourgmestre et Echevins, au nom 
duquel agissent Madame Faouzia HARICHE, Echevine en charge de l'Instruction publique, de 
la Jeunesse et des Ressources humaines, et Monsieur Luc SYMOENS, Secrétaire communal de 
la Ville, en sa qualité de pouvoir organisateur de la Haute Ecole Francisco Ferrer,  

Ci-après dénommée en abrégé "HEFF";  

Sise Rue de la Fontaine, 4 - 1000 Bruxelles ; 

Ci-après dénommées conjointement les « Parties » et individuellement, la « Partie ». 
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ETANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE 

Dans le cadre du Programme « FRHE» de la Fédération Wallonie-Bruxelles les Parties ont 
proposé un projet de recherche intitulé « HÉLangue » visant à "analyser les pratiques 
langagières en français des étudiants des Hautes Écoles (ci-après, "le Projet").  

Le financement de ce projet a été validé par la Fédération Wallonie-Bruxelles, qui s’est engagée 
à verser cette subvention à la HE2B, le porteur du projet. Cette subvention est constatée par 
écrit dans l’Arrêté du Gouvernement de la Communauté française relatif à l’octroi d’une 
subvention à la Haute Ecole Bruxelles-Brabant pour son projet de recherche « HÉLangue » 
dans le cadre de l’appel à projets « Financement de la Recherche en Hautes Ecoles » pour 
l’exercice budgétaire 2020 du 4 juin 2020 (ci-après, « l’Arrêté du Gouvernement », annexé à 
la présente convention en Annexe 1). 

La présente convention vient compléter l’accord de consortium précédemment conclu entre 
tous les partenaires, et a pour but de définir les modalités pratiques liées à la répartition de la 
subvention entre les partenaires subsidiés. Aucune des présentes dispositions ne peut être 
interprétée de manière contraire aux termes de l’accord de consortium, initialement conclu.    

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

 

Article 1 -  Objet de la convention  

 

Les Parties s’engagent à collaborer dans le cadre du projet « HÉLangue » de manière conforme 
aux engagements pris lors de la remise du projet auprès des bailleurs de fonds.  

La HE2B, en tant que coordinateur du projet « HÉLangue », s’engage à répartir la subvention 
octroyée par la Fédération Wallonie-Bruxelles entre tous les partenaires subsidiés, de manière 
conforme à la répartition validée entre les Parties, et annexée à la présente convention (Annexe 

2 : « Répartition budgétaire de la subvention entre les partenaires subsidiés »).  

Les Parties s’engagent à affecter cette subvention au projet « HÉLangue », et dans le strict cadre 
de la proposition détaillée remise à la Fédération Wallonie-Bruxelles. 

 

Article 2 -  Responsabilité 

 

Chacune des parties du présent projet est indépendante par rapport aux autres ; de sorte que 
chaque partie accepte d’assumer la responsabilité de ses actes ou omissions illicites ou de sa 
négligence, et de ceux de ses dirigeants, agents ou employés dans toute la mesure requise par 
la loi. Le présent accord n’emporte aucun transfert de responsabilités entre les Parties.  

Toutefois, en vertu de « l’Arrêté du Gouvernement » conclu entre, la HE2B, coordinateur du 
Projet, et la Fédération Wallonie-Bruxelles, la HE2B est responsable du consortium auprès du 
bailleur de fonds.  

De ce fait, le Coordinateur du projet répondra de ses obligations auprès du bailleurs de fonds, 
sans préjudice de sa faculté de se retourner contre les Parties dont les actes, omissions ou 
négligences ont engagé sa responsabilité auprès de la Fédération Wallonie-Bruxelles. Ainsi, les 
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incidences financières et juridiques, en cas de défaillance d’une partie, devront in fine être 
supportées par la Partie défaillante. 

 

Article 3 -  Modalités pratiques du versement de la subvention entre les Partenaires 

 

La subvention octroyée au projet « HÉLangue » correspond à la somme de 212.500,00 €. Cette 
somme sera allouée dans son entièreté à la HE2B, au cours du Projet, selon la réparation 
suivante :  

● Une première avance de 50% de la subvention dans les 15 jours de la signature de 
« l’Arrêté du Gouvernement ».  

● Une seconde avance de 40% du budget dans les 15 jours de l’envoi à la Fédération 
Wallonie-Bruxelles d’une déclaration de créance justifiant l’utilisation de la première 
avance. 

● Les 10% restant du budget, en cas de validation comptable des précédentes avances 
par la Fédération Wallonie-Bruxelles, dans les 15 jours de l’envoi à la Fédération 
Wallonie-Bruxelles d’une déclaration de créance justifiant l’utilisation de la seconde 
avance.  

Entre les partenaires subsidiés, la répartition sera prise en charge par la HE2B sur base de la 
procédure suivante : 

● Dans les 15 jours suivant la signature de la présente convention, la HE2B transférera  à 
la « HEFF »le montant correspondant à la première avance de 50% du budget reçue 
de la Fédération Wallonie-Bruxelles, dans le respect des montants repris en Annexe 2 
du présent accord.  

● A la demande de la HE2B, dans les 30 jours, chaque partenaire adressera à la HE2B un 
dossier comptable composé d’une déclaration de créance, d’un relevé des dépenses et 
des copies des pièces justificatives pour les dépenses effectuées dans le cadre de la 
présente convention justifiant le montant de la première avance versée. 

Une fois toutes les pièces comptables, reçues des partenaires et/ou provenant de la 
HE2B elle-même, permettant de justifier l’utilisation de la première avance des 50% 
du budget, la HE2B notifiera son dossier à la Fédération Wallonie-Bruxelles, afin 
d’obtenir le payement de la seconde avance.  

● Dans les 15 jours du versement de la seconde avance sur les comptes de la HE2B, celle-
ci répartira le budget en fonction des déclarations de créance remises, et dans le respect 
du budget validé entre les partenaires. Les montants font référence à l’Annexe 2 de cet 
accord.  

● Une déclaration de créance pour le montant de la seconde avance de 40% attribuée 
au projet, accompagnée du relevé des dépenses et des copies des pièces justificatives, 
sera envoyée par le partenaire à la HE2B.  

● Les 10% restant du budget, perçus par la HE2B, seront octroyés au partenaire sur la 
base d’une déclaration de créance, d’un relevé des dépenses et des copies des pièces 
justificatives. Uniquement le montant des frais effectivement dépensés sera remboursé.  
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A défaut de justification complète des deux avances perçues ou à défaut de toute justification, 
le partenaire s’engage  à rembourser à la HE2B les montants non justifiés. 

Le partenaire s’engage à garder dans ses archives toutes les pièces justificatives originales, dont 
les copies sont annexées aux déclarations de créance, et de ne les introduire qu’une et une seule 
fois pour le montant alloué dans le cadre de la convention. 

En cas d’invalidité d’une pièce comptable, le partenaire ayant fourni cette pièce transmettra une 
pièce comptable valide ou assumera seul les conséquences financières du refus par la Fédération 
Wallonie-Bruxelles de valider cette dépense.  

Les Parties s’engagent à affecter les subventions reçues à la bonne réalisation des tâches de 
recherche, définies dans la proposition de projet « HÉLangue » remise à la Fédération. 

 

Article 4 -  Prise d’effet, durée et modalité de résiliation 

 

La présente convention entrera en vigueur à partir de la date de réception de la présente 
convention signée par les deux représentants légaux et restera en vigueur jusqu’à la clôture du 
dossier relatif au Projet auprès du bailleur de fonds. 

En cas de cessation du Projet pour quelque raison que ce soit et en cas de résiliation de la 
Convention, chaque partenaire reste tenu de fournir à la HE2B les pièces justificatives des 
dépenses déjà encourues par ce partenaire dans le cadre du présent projet. Toute somme non-
justifiée et déjà versée par la HE2B est due de plein droit à celle-ci. 

 

Article 5 -  Droit applicable et juridictions 

 

La présente Convention est soumise à la loi belge, sans faire application de ses règles de conflit 
de lois.  

Pour toutes contestations découlant de la présente Convention, un comité de conciliation 
constitué d’un représentant de chacune des Parties sera saisi. En cas de désaccord persistant, les 
tribunaux de Bruxelles seront seuls compétents. 
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Article 6 -  Notifications 

 

Toute notification en exécution de la présente Convention sera valable si elle est faite par écrit 
et envoyée par pli recommandé.  

A des fins pratiques, chaque partenaire définit ici les adresses de notification, les adresses des 
responsables des services comptables et gestionnaires du projet, ainsi que les coordonnées 
bancaires utilisés lors des prochains échanges : 

 

● Pour la HE2B :  

- En cas de notification liée aux termes de la convention, celle-ci sera adressée à 
« recherche@he2b.be  », et par voie postale, à l’adresse :  

  HE2B, Chaussée de Waterloo 749 

  1180 Bruxelles  

  Tel : +32 (0) 340 12 95 

- En cas de notification liée à la comptabilité du projet et de l’envoi des déclarations de 
créance accompagnées des relevés des dépenses et des pièces justificatives, les copies 
des documents seront adressées par voie électronique à « recherche@he2b.be  » et 
« comptabilité@he2b.be » ;  

Les originaux des déclarations de créance signées et cachetées, accompagnées des 
copies des justificatifs, seront envoyés par voie postale, à l’adresse : 

  HE2B, Chaussée de Waterloo 749 

  1180 Bruxelles  

  Tel : +32 (0) 340 12 95 

- Informations bancaires : 

  IBAN : BE06 0912 1207 0422  

  BIC : GKCCBEBB 

  Bénéficiaire : Patrimoine de la Haute École Bruxelles-Brabant 

  Adresse : Chaussée de Waterloo 749, 1180 Bruxelles 
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● Pour la « HEFF »: 

- En cas de notification liée aux termes de la convention, celle-ci sera adressée à 
«  heff.direction@he-ferrer.eu  », et par voie postale, à l’adresse :  

  Haute Ecole Francisco Ferrer 

  Rue de la Fontaine,4 à 1000 Bruxelles 

  Tel : 02/279.58.11 

- En cas de notification liée à la comptabilité du projet, celle-ci sera adressée à 
«   heff.direction@he-ferrer.eu  », et par voie postale, à l’adresse : 

  Haute Ecole Francisco Ferrer 

  Rue de la Fontaine,4 à 1000 Bruxelles 

  Tel : 02/279.58.11 

- Informations bancaires : 

  IBAN : BE78 2100 5913 4686 
 
  BIC : GEBABEBB 

  Bénéficiaire : Haute Ecole Francisco Ferrer 

  Adresse : Rue de la Fontaine, 4 à 1000 Bruxelles. 

 

Article 7 –  Clause résolutoire expresse 

La présente convention est conclue sous la condition résolutoire de la suspension et/ou 
l’annulation par l’autorité de tutelle, dont dépend la Ville, de la délibération du Conseil 
communal approuvant la présente convention. 
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Copie  

Fait à [Bruxelles], le [XX/XX/20XX], en autant d'originaux que de Parties, chacune 
reconnaissant avoir reçu le sien. 

 



 

 

 

Projet HÉLangue  Page 8 sur 10 

 

Pour la Haute Ecole Bruxelles-Brabant,  

 

Madame Alexia PASINI,  

Directrice-présidente, 
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Pour la Ville de Bruxelles, 

 

Madame Faouzia HARICHE,  

Echevine en charge de l'Instruction publique, de la Jeunesse et des Ressources humaines 

 

 

 

 

Monsieur Luc SYMOENS,  

Secrétaire communal   
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Annexe 2: « Répartition budgétaire de la subvention entre les partenaires Subsidiés » 

 

 

 
















